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de l'hon. juge Jetté. M. Jetté constate imen de la liste-préparée par le Surin-
qu'il se fait dans le publie un mouve- tendant-de la distribution du fonds des
ment qui aurait pour but d'arriver à municipalités pauvres.
l'abolition (les écoles normales.- Le comité retranche de cette liste plu-

Cette question ayant été discutée, il 1 sieurs municipalités, et prie le Surinten-
(si proposé par l'hon. juge Jetté, secondé 1 dant de faire la distribution des quatre
par Sir N. F. Belleau: mille dollars ($4000) qui composent ce

" Que ce comité se prononce énergique- fonds, d'une manière aussi équitable que
ment en faveur du maintien des écoles possible, et au prorata des allocations de
normales actuelles, et que ce cbnité croit l'année dernière.
devoir exprimer son entière désapproba- Proposé par Mgr de Rimouski
tion du mouvement qui parait se faire , Que le Surintendant prie le gouver-
pour demander l'abolition de ces écoles." nement d'accorder comme par le passé
-Adopté à l'unanimité. aux municipalités pauvres la somme de

Le comité s'ajourne au lendemain. huit mille piastres par année."-Adopté.
III. Le Surintendant donne lecture

SÉANCE DU 23 d'un mémoire du comité protestant ré-
clamant contre certaines clauses du pro-

PRÉSENTS : Les mêmes, moins les jet de loi sur l'instruction publique sour
juges Routhier et Jetté, et le Dr Larue. mis à la législture, à sa dernire session.

. Le comité continue la révision de Ce mémoire est référé à un sous-
la liste de distribution du fonds de l'édu- comité composé de Mgr l'Archevêque,
cation supérieure. de. l'hon. M. Chauveau et du Surinten-

Résoludant chargé de préparer une réponse à
Que le Surintendant, au nom de ce ce mémoire, laquelle devra être commnu-

comité, prie instamment le gouverne- niquée au comité protestant et au gon-
ment de prendre à sa charge la somme vernement, et, au préalable, faire rapport
de deux mille cinq cents piastres ($2500) à ce comité.

('ordées à l'école polytechnique de IV. au gouverne-
Montréal, vu qu'il y a eu contrat à ce nent de nommer les IZévds. P. Il. Beau-
sujet entre le gouvernement et les Com- det, prêtre, curé de la Baie St Paul, <'t P.
inssaires catholiques <le Montréal, et Baily, prêtre. (uré des Eboule]lts,

que cett. somme ne soit pas prise à membres du Bureau des Examinatcurs
l'avenir sur le fonds de l'éducation supé- de Charlevoix, en remplacement deN
rieuire." Révds. MM.,Sirois et Fatar qui ont

Proposé par Mgr l'Archevêque : laissé les limiter du Comté de 'harle-
"Que la somme de dix dollars ($10) voix; et le Uévd. M. Wilbrod Couture.

soit retranchée de la subvention accor- prêtre, curé, pour le Bureau des Exami-
dée à l'école modèle de garçons de St. nateurs de Beauce, en remlacemet du
Cyprien" Rcvd. M. Grenier qui s'est retiré d

Pour : Mgr l'Archevêque, Mgr des ministère et réside' à l'HIêpital-Géiér.
Trois-Rivières, Mgr de Sherbrooke, Mgr V. Mgr. de Chicoutimi demande à être
d'Ottawa, Mgr de St. Hyacinthe, Mgr renplacé par le Révd. M. Fafard, comme
de Chicoutimi, Mgr de Rimouski, le Dr membre du Bureau des Examinateur-
Painchaud et M. P. S. Murphy. de Chicoutimi.

Contre: L'hon. Sir N. F. Belleau, l'hon. Que le R. F X. Delâge remplace le
NI. Chauvean et le Surintendant. Révd. David Roussel dans le même bu-

La motion est adoptae. read.
La liste de distribution du fonds de Proposé par M. Chauvean, secondé par

l'éducationn supérieure est ensuite ap- Mgr. de Rimouski
prouvé(,. azec lets amendements ci-dessus " Que le bureau d'examinateurs de
mentionnés, et le Surintendant est prié Bonaventure soit réorganisé, et qu'il rao
de la soumettre à l'approbation du gon- soit formé deux mixtes, l'un siégeant à
vernement. Careton, l'autre à New Carlisle, et que

Il Le comité Procède ensuite à l'exa- cette, décision soit co muniquée au comi-


